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Décision no DSP/2018- 07
portant nomination des membres du Comité de Protection des Personnes "Est II" (CPP EST II).

Le directeur général
de I'agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1123-I à L. 1123-3, R. 1123-4 à R.
1123-7 ;

Vu la circulaire DGSiSDTCl2006l259 du l4 juin 2006 relative à la mise en place des comités de
protection des personnes ;

Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales et de la santé en date du 16 mai 2018 portant
renouvellement de l'agrément des comités de protection des personnes "Est I", "Est II", "Est
III", "Est IV" au sein de I'interrégion de recherche clinique "Est" ;

Vu I'ensemble des arrêtés portant agrément national des associations et unions d'associations
représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ;

Vu les demandes formulées pour être membre du comité de protection des personnes < Est II >

dans les catégories mentionnées à I'article R ll23-4 du code de santé publique ;

Vu la décision n" 2018-003 en date du 1" janvier 2018 portant délégation de signature du
directeur général de l'agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ;

Considérant que par décision modifiée n' 20151420 du 27 août 2015, le directeur général par
intérim de l'agence régionale de santé de Franche-Comté avait désigné I'ensemble des membres du
comité de protection des personnes < Est II >, à compter du27 août 2015 pour une durée de trois
ans renouvelable ;

Considérant que les membres des comités de protection des personnes sont nommés par le
directeur général de l'agence régionale de santé de la région dans laquelle le comité a son siège ;

Considérant que le comité de protection des personnes < Est II ) a son siège à Besançon, et qu'il
revient donc au directeur général de l'agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté d'en
désigner les membres.
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DECIDE

Article ltt :

Sont nommés, à compter du 5 juillet 2018, membres du Comité de Protection des Personnes "Est
II" :

PREMIER COLLEGE

1) Ouatre personnes avant une qualification et une expérience approfondie en matière de
recherche biomédicale. dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison
de sa compétence en matière de biostatistique ou d'épidémiolosie :

Membres titulaires - Monsieur le Professeur Jean-Marc CHALOPIN
- Madame le Professeur Elisabeth MONNET
- Madame le Dr Marie-Blanche VALNET RABIER
- Madame Lucie VETTORETTI

Membres suppléants - Monsieur le Dr Guillaume BESCH
- xx)o(
- XXXX
- XXXX

2) Un médecin généraliste :

Membre titulaire - XX)O(
Membre suppléant - XX)O(

3) Un pharmacien hospitalier :
Membre titulaire - Madame le docteur Sophie PERRIN
Membre suppléant - Madame le Docteur Patricia DEMOLY

4) Un infirmier :

Membre titulaire - XX)O(
Membre suppléant - XXXX

SECOND COLLEGE

5) Une personne qualifiée en raison de sa compétence à l'égard des questions d'éthique :

Membre titulaire - Madame Armand DIRAND
Membre suppléant - XXXX

6) Un psycholosue :

Membre titulaire - Madame Magalie BONNET LLOMPART
Membre suppléant - Madame Laurence BARTHOD

7) Un travailleur social :

Membre titulaire - Madame Anne BOURGE
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Membre suppléant - XX)C(

8) Deux personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière iuridique :
Membres titulaires

Membres suppléants

9) Deux nts d
Membres titulaires

Membres suppléants

Article 2 :

Article 3 :

Article 4 :

- Mademoiselle Sophie DEPIERRE
- Monsieur Anthony CHAUSSY
- XXXX
- XXXX

des
Monsieur Marcel COTTINY
Madame Edith TROCME
Madame Nicole ROUX
Monsieur Richard MARTINEZ

La décision modifiée du directeur général par interim de l'agence régionale de santé de
Franche-Comté no 20151420 du27 août2015 est abrosée.

Les membres du comité de protection des personnes < Est II > sont nommés pour une
durée de trois ans renouvelable.

La directrice de la santé publique de I'ARS de Bourgogne-Franche-Comté est chargée
de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée aux membres
du comité de protection des personnes < Est II > désignés à son article I "' et une copie
sera adressée :

femmes - direction générale de la santé - sous-direction politique des produits
de santé et qualité des pratiques et des soins - Bureau qualité àes pratiques et
recherches biomédicales - ppl.

Fait à DIJON, le 3 juillet 2018

Pour le directeur général, et par délégation,
la directrice de la publique,

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du directeur général de l,agence régionale de santéde Bourgogne Franche-Comté, d'un recours hiérarc-hique uup.è, du ministre dela santé ou d,un recours contentieuxauprès du hibunal administratif de Dijon dans un délai de de^ur mois à compter de sa notification aux demandeurs. Al'égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des àctes administratifs de la préfecture de larégion Bourgogne Franche-Comté. Le recours gruôi"* ne conserve pas les délais des autres recours.
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2018-02-27-011

Demande d'autorisation d'exploiter-Autorisation

tacite-BONIN Pierre-2018/9
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2018-03-13-009

Demande d'autorisation d'exploiter-Autorisation

tacite-EARL BERTRAN-2018/24
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2018-03-15-061

Demande d'autorisation d'exploiter-Autorisation

tacite-EARL DU TILLEUL-2018/45
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2018-03-15-062

Demande d'autorisation d'exploiter-Autorisation

tacite-PETION Benoit-2018/48
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-05-11-010

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter 

accordée au GAEC DES CHAUDIERES pour une surface

agricole à ARGUEL et BEURE dans le département du

Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DES CHAUDIERES pour

une surface agricole à ARGUEL et BEURE dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DES CHAUDIERES

12 rue des Grands Champs

25290 CADEMENE

Besançon, le 11/05/2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 20 février 2018 un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  8ha84a90ca  provenant  des  cédants  TOURRAIN Alain  à  LARNOD et
BOUQUET Julien (GAEC CLEMENT DES SERVIS) à EPEUGNEY, au titre de l’agrandissement du GAEC
DES CHAUDIERES à CADEMENE (25).  Cet  accusé réception de dossier  complet  concerne le  cédant
TOURRAIN Alain pour une surface de 3ha26a85ca sur les communes d’ARGUEL et BEURE (25). 

Votre dossier a été enregistré complet au 28/02/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
28/06/2018 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-05-11-011

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DES CHAUDIERES pour une surface

agricole à LARNOD et AVANNE dans le département du

Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DES CHAUDIERES pour

une surface agricole à LARNOD et AVANNE dans le département du Doubs
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DES CHAUDIERES

12 rue des Grands Champs

25290 CADEMENE

Besançon, le 11/05/2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 20 février 2018 un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  8ha84a90ca  provenant  des  cédants  TOURRAIN Alain  à  LARNOD et
BOUQUET Julien (GAEC CLEMENT DES SERVIS) à EPEUGNEY, au titre de l’agrandissement du GAEC
DES CHAUDIERES à CADEMENE (25).  Cet  accusé réception de dossier  complet  concerne le  cédant
BOUQUET Julien (GAEC CLEMENT DES SERVIS) pour une surface de 5ha58a05ca sur les communes de
LARNOD et AVANNE(25). 

Votre dossier a été enregistré complet au 28/02/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
28/06/2018 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-06-21-009

71 PÉRONNE ART IMH 2018-06-21

En totalité, l'église Sainte-Madeleine de Péronne (Saône-et-Loire) y compris son porche

occidental et sa sacristie
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-06-21-008

Inscription au titre des Monuments historiques en totalité

du  chateau d'Estours y compris le pont dormant, les

douves et le sol d'assise foncière correspondant à la

parcelle n° 146Inscription au titre des Monuments historiques en totalité du  chateau d'Estours y compris le pont

dormant, les douves et le sol d'assise foncière correspondant à la parcelle n° 146
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Préfecture de la Côte-d'Or

BFC-2018-07-03-001

Arrêté du 3 juillet 2018 fixant la liste des candidats admis

aux concours externe et interne d'adjoint administratif

principal de 2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer

pour la région Bourgogne Franche Comté
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DIRECTION REGIONALE  ET DEPARTEMENTALE DES 
RESSOURCES HUMAINES ET DES MOYENS
Service des ressources humaines et de la formation

ARRETE FIXANT LA LISTE NOMINATIVE DES CANDIDATS ADMIS  AUX
CONCOURS EXTERNE ET INTERNE POUR L'ACCES AU GRADE D'ADJOINT

ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2ème CLASSE DE L'INTERIEUR ET DE
L’OUTRE-MER POUR LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

SESSION 2018

Le Préfet 
de la région Bourgogne-Franche-Comté

Préfet de la Côte-d'Or
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires,  ensemble la loi  n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;

VU la loi n°95-681 du 9 mai 1995 fixant les conditions d'inscription à la fonction
publique de l’État et à la fonction publique hospitalière par voie électronique ;

VU la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

VU  la  loi  n°2005-8436  du  26  juillet  2005  portant  diverses  mesures  de
transposition du droit communautaire à la fonction publique ;

VU le décret n°2003-20 du 6 janvier 2003 relatif à l'ouverture de certains corps et
emplois de fonctionnaires de l’État aux ressortissants des Etats membres de la Communauté
européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen autres que la
France ;

VU le décret n°2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation
des  listes  complémentaires  d’admission  aux  concours  d’accès  aux  corps  de  la  fonction
publique de l’État ;

 VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures
de recrutement dans la fonction publique de l’État ;
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VU  le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions
statutaires communes applicables aux corps des adjoints administratifs des administrations de
l’État ;

VU le décret N°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de
pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère
de l’Intérieur ; 

VU le décret n°2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutement et
d'accueil  des  ressortissants  des  Etats  membres  de  l'Union  Européenne  ou  d'un  autre  Etat
partie à l'accord sur l'espace économique européen, nommés dans un corps de fonctionnaires
de l'Etat ou  de ses établissements publics ;

VU le  décret  n°2016-580 du 11 mai  2016 modifié  relatif  à  l'organisation  des
carrières des fonctionnaires de catégorie C ;

VU l'arrêté  interministériel  du  23  mars  2007  relatif  aux  règles  générales
d'organisation et à la nature des épreuves des concours de recrutement d'adjoints administratifs
de 1ère classe des administrations de l’État ; 

VU l'arrêté ministériel du 21 décembre 2017 autorisant au titre de l’année 2018
l’ouverture  des  concours  pour  l’accès  au  grade  d’adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l'arrêté ministériel  du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en
matière de recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l'intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  mars  2018  fixant  le  nombre  et  la  répartition
géographique  des  postes  offerts  au  titre  de  l’année  2018  au  recrutement  d’adjoints
administratifs principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  13  mars  2018  portant  ouverture,  pour  la  région
Bourgogne Franche-Comté, des concours interne et externe pour l’accès au grade d’adjoint
administratif principal de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêté préfectoral du 9 mai 2018 portant nomination des membres du jury,
examinateurs  et  correcteurs  des  concours  interne  et  externe  d’adjoints  administratifs
principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 juin 2018 fixant la liste des candidats admissibles des
concours externe et interne pour l’accès au grade d’adjoint administratif principal de 2ème
classe de l’intérieur et de l’Outre-mer pour la région Bourgogne Franche Comté – session
2018 ;

VU la convention de délégation de gestion en date du 28 février 2018 portant
expérimentation d’une mutualisation zonale de l’organisation des recrutements des personnels
de catégorie C de la filière administrative pour l’année 2018 ;  

VU le procès-verbal de la réunion du jury en date du 28 juin 2018 ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Côte-d'Or :
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A R R E T E

Article 1 : Après délibération en date du 28 juin 2018, le jury a fixé les listes des candidats
admis sur liste principale et sur liste complémentaire des concours externe et interne, ouverts
au titre de l’année 2018, pour le recrutement d'adjoint administratif principal de 2ème classe
de l'intérieur et de l'outre-mer.

Les listes des candidats admis sont annexées au présent arrêté.

Article 2   : Les candidats sont admis sous réserve de satisfaire à toutes les conditions requises
pour pouvoir être recrutés en qualité d’adjoints  administratifs principaux de 2ème classe de
l'intérieur  et  de  l'outre-mer.  Ces  conditions  pourront  être  vérifiées  jusqu’à  la  date  de
nomination du lauréat.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Côte-d'Or est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-Franche-
Comté.

Fait à DIJON , le 3 juillet 2018

Le Préfet,
pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général

signé

Christophe MAROT

Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivant du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet d’un

recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois courant à compter de sa date de notification ”.
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ANNEXE 1

CONCOURS EXTERNE :
Liste des 12 candidats admis sur liste principale

Civilité Nom patronymique Nom Marital Prénom Rang de
classement

Madame OZDEMIR Mélissa n°1

Madame HASSANI Sahar n°2

Madame MIRGAINE GROSSEL Séverine n°3

Monsieur PROLHAC Yann n°4

Madame HANNOUCH Nadia n°5

Madame MONJARDET Jackie n°6

Madame SUEUR Angélique n°7

Madame GRUJARD Séverine n°8

Monsieur DEBOUCHE Pascal n°9

Madame DAMPEYROUX Isa n°10

Madame CISZAK GALIMARD Ludivine n°11

Madame CHARALAMBIDIS Marina n°12
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ANNEXE 2

CONCOURS EXTERNE :
Liste des 17 candidats admis sur liste complémentaire

Civilité Nom patronymique Nom Marital Prénom Rang de
classement

Madame PEGUET-
LAVOCAT

Alexandra n°1

Madame CAILLOT Florine n°2

Madame GAUDINET Aurélie n°3

Madame GRANDCHAMP Sabrina n°4

Madame ROSSIGNOL Emilie n°5

Monsieur ALVES Carlos n°6

Monsieur DUFOURT Thibault n°7

Madame GAULIARD Vanessa n°8

Madame TANOUT QERCHI Btisam n°9

Madame CUGNON DE 
SEVRICOURT

Edwige n°10

Monsieur KODIBAYE Patrick n°11

Madame CLEMENT SLOWENSKY Séverine n°12

Madame SCHIERON Perrine n°13

Madame GIBASSIER Laura n°14

Madame ROSTAL Eloïse n°15

Madame CHICOIX Laura n°16

Madame ROY Cindel n°17
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ANNEXE 3

CONCOURS INTERNE :
Liste 4 des candidats admis sur liste principale

Civilité Nom patronymique Nom Marital Prénom Rang de
classement

Madame PETIT Laura n°1

Madame PERREY BOLARD Delphine n°2

Madame SIVIGNON Céline n°3

Monsieur CUENOT Emmanuel n°4

CONCOURS INTERNE :
Liste des 11 des candidats admis sur liste complémentaire

Civilité Nom patronymique Nom Marital Prénom Rang de
classement

Madame COUTURIER Valentine n°1

Madame EL HORE CHEVANNE Zahra n°2

Monsieur GIROD Nicolas n°3

Madame DUCOUDRAY Céline n°4

Madame THERY Julie n°5

Madame BONZOM MEUNIER Barbara n°6

Monsieur DESMOULINS Arnaud n°7

Madame BOULEY Nathalie n°8

Madame GATINEAU ECKMANN Sandra n°9

Madame MANIERE MITAINE Priscilla n°10

Madame DOMINGO CORNICHE Lawrence n°11
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